RELEVE DE DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 11 JUILLET 2008
Absents excusés : Brigitte LEROY (pouvoir à Robert LAGIER), René ANDRE (pouvoir à Alain FERRETTI), Serge LAFFON (pouvoir à Odette PITAULT), Florian NOTO (pouvoir à Jean-Pascal GOURNES), Joël POUSSEL (pouvoir à Daniel PELTIER), Agnès POMPON (pouvoir à Régis CABASSON). 
La séance est ouverte à 18 h 35.
Marie-José MARTINI est désignée comme secrétaire de séance.

APPROBATION DU RELEVE DE DECISIONS DE LA SEANCE PRECEDENTE

Le relevé de décisions de la séance précédente est adopté à l’unanimité.

Compte-rendu des dÉcisions du Maire prises en vertu de la dÉlÉgation d’attribution du Conseil municipal dans les matiÈres ÉnumÉrÉes à l’article L.2122-22 du Code GÉnÉral des CollectivitÉs Territoriales

Ce compte-rendu a été fait oralement par le Maire.
APPROBATION DE DIVERSES DISPOSITIONS D’ORDRE FINANCIER

A - APPROBATION DE DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES
Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur trois décisions modificatives budgétaires relatives au budget général, au budget annexe du service public de l’eau et au budget annexe du service public d’assainissement.
Le Conseil municipal adopte à l’unanimité les trois décisions modificatives budgétaires relatives au budget général, au budget annexe du service public de l’eau et au budget annexe du service public d’assainissement.
B - AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE SIGNER une CONVENTION d’objectifs avec l’OMSC
La loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et son décret d'application du 6 juin 2001 concernant la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques disposent que l'autorité administrative qui attribue une subvention dont le montant annuel dépasse 23 000 € doit conclure une convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie.

Le Conseil municipal, réuni en séance le 23 mai 2008, a décidé d’accorder à l’OMSC une subvention d’un montant de 55 100 €. Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer une convention d’objectifs, conformément aux dispositions précitées.
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser le Maire à signer une convention d’objectifs avec l’OMSC.
C - Fixation des sommes allouées aux lauréats du concours des villes et villages fleuris
La commune a organisé, comme chaque année, un concours des villages fleuris. Le montant de la somme allouée pour le concours est de 3 063 € que le Conseil municipal est appelé à approuver. 

Ce montant comprend les lots distribués aux gagnants des catégories « Jardins », « Devant de maison » et «Etablissement recevant du public », ainsi qu’à tous les participants. Il correspond également aux lots distribués aux gagnants du concours organisé par l’Ecole Municipale d’Arts associé à l’opération « Villages fleuris ». 

Les prix se répartissent en voyages, en bons d’achat pour le jardin et en petits cadeaux divers.

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité le montant de la somme de 3 063 €, montant alloué aux lauréats du concours des Villes et Villages Fleuris.
D – ADHESION AU DISPOSITIF « OUVERTURE ET FERMETURE DES MASSIFS »

Il est proposé au Conseil municipal d’adhérer au dispositif « Ouverture et Fermeture des Massifs » auprès de l’Association Départementale des Comités Communaux Feux de Forêts des Bouches du Rhône. 

Ce dispositif a pour objet de permettre à deux personnes désignées de recevoir les informations journalières pendant les quatre mois de la saison à risques. Ces deux personnes recevront quotidiennement l’état d’ouverture ou de fermeture des massifs de la commune à 18h. Elles seront également susceptibles d’être prévenues par l’ADCCFF 13 et son réseau de permanence d’une alerte sur la commune en fonction des informations disponibles. 

Le montant de l’adhésion s’élève à 50 € TTC par commune, pour une durée de 1 an.

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur cette adhésion.

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité cette adhésion.
E – modification de la délibération du Conseil municipal du 23 mai 2008 relative à l’examen des demandes de subventions des associations à caractère culturel et sportif et examen de demandes diverses
Lors de la séance du 23 mai dernier, le Conseil municipal a été amené à se prononcer sur les demandes de subventions des associations à caractère culturel et sportif. Or, le nom d’une association est erroné. Il convient de corriger cette erreur afin que le Maire puisse procéder au mandatement. 

En effet, le nom de l’association « Vallée de l’Arc Escrime », pour laquelle le Conseil municipal a décidé d’allouer une subvention de 1 000 €, n’est pas le bon. Il s’agit en fait de l’association « Olympique Cabriès Calas Meyreuil ». 

Il est proposé au Conseil municipal de corriger cette erreur matérielle, sans modifier le montant de la subvention allouée.

Par ailleurs, trois associations n’avaient pas rendu leur dossier de demande. C’est aujourd’hui chose faite. Il s’agit de l’APEM, du Club des Supers-Mamies et de l’association des Amis de Jean-Pierre.

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur ces demandes.
D’une part, le Conseil municipal modifie à l’unanimité la délibération du 23 mai 2008 relative à une erreur sur le nom de l’association «  Vallée de l’Arc Escrime », sans modifier le montant de la subvention allouée.

D’autre part, le Conseil municipal décide d’allouer à l’unanimité les subventions suivantes : 
· 500 € pour le Club des Super Mamies ; 

· 400 € pour l’APEM ;

· 800 € pour l’Association des Amis de Jean-Pierre.

F – CREATION DE NOUVEAUX TARIFS DE L’ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
De plus en plus de personnes sollicitent la possibilité d’accéder aux cours réservés aux ensembles musicaux, sans pour autant souscrire une adhésion pour des cours individuels/solfège.

· Il est proposé de créer des tarifs spécifiques pour accéder aux cours de pratiques collectives proposées au sein de l’école de la manière suivante : 

· 80 € + 20 € pour les meyreuillais ;

· 100 € + 20 € pour les extérieurs.

Les 20 € correspondent au montant de l’adhésion

Toutes les pratiques collectives sont déjà ouvertes aux élèves inscrits pour des cours individuels / solfège et elles sont gratuites. 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de créer des tarifs spécifiques pour accéder aux cours de pratiques collectives proposées au sein de l’école de la manière suivante : 

· 80 € + 20 € pour les meyreuillais ;

· 100 € + 20 € pour les extérieurs.

Les 20 € correspondent au montant de l’adhésion.
G – autorisation à donner au Maire de signer la convention relative à la lutte contre la chenille processionnaire 

La commune organise cette année encore une campagne de lutte contre les chenilles processionnaires. La Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles des Bouches-du-Rhône, seul organisme agrée par le Département pour organiser et assurer, sous le contrôle du Ministre de l’Agriculture, la lutte contre les organismes nuisibles, estime le montant de cette opération à 7 395,72 €, dont 4 935,84 € à la charge de la commune. 

Le Conseil municipal est appelé à autoriser le Maire à signer la convention relative à cette campagne de lutte contre la chenille processionnaire du pin avec la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles des Bouches-du-Rhône.

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’autoriser le Maire à signer la convention relative à la lutte contre la chenille processionnaire avec la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles des Bouches-du-Rhône.
H – approbation de la répartition des sommes affectées au fonds départemental de la taxe professionnelle pour 2007

Il convient, comme chaque année, de délibérer sur le projet de répartition du fonds départemental de la taxe professionnelle proposé par le Conseil général au titre de l’exercice 2007.
Le projet de répartition conduit la commune de Meyreuil à recevoir une dotation de 152 479,68 €. 
Il est proposé au Conseil municipal d’émettre un avis favorable à cette répartition. 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’émettre un avis favorable à cette répartition.
APPROBATION DE DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES A DES MARCHES PUBLICS
A - Approbation de la signature du marché pour la création d’une piste et la réfection du terrain de football en gazon synthétique  LOT 1 – marché 2008-004
La commune a décidé de réaliser les travaux de réfection du terrain de football du stade de Sainte Barbe qui consistent principalement en la création d’un terrain en gazon synthétique et la réalisation d’une piste d’athlétisme avec éclairage et clôtures.

Le bureau d’études PIERRE ROBIN a été chargé d’assurer la mission de maîtrise d’œuvre.

La commune a lancé une procédure négociée le 22 avril 2008 en deux lots séparés ;

Le lot 1 relatif aux infrastructures

Le lot 2 relatif à l’éclairage

La commission d’appel d’offres, réunie en séance le 4 juillet 2008, a décidé d’attribuer le marché relatif à la création d’une piste d’athlétisme et la réfection du terrain de football en gazon synthétique - LOT 1 à l’entreprise LAQUET pour un montant de 548 288,70 € H.T.

Le Conseil municipal est appelé à autoriser le Maire à signer le marché relatif à la création d’un piste d’athlétisme et la réfection du terrain de football en gazon synthétique - LOT 1 avec l’entreprise LAQUET pour un montant de 548 288,70  € HT.

Le Conseil municipal autorise à l’unanimité le Maire à signer le marché relatif à la création d’une piste d’athlétisme et la réfection du terrain de football en gazon synthétique - LOT 1 avec l’entreprise LAQUET pour un montant de 546 288,69 € HT.

B - Approbation de la signature du marché pour la création d’une piste et la réfection du terrain de football en gazon synthétique  LOT 2 – marché 2008-005

La commune a décidé de réaliser les travaux de réfection du terrain de football du stade de Sainte Barbe qui consistent principalement en la création d’un terrain en gazon synthétique et la réalisation d’une piste d’athlétisme avec éclairage et clôtures.

Le bureau d’études PIERRE ROBIN a été chargé d’assurer la mission de maîtrise d’œuvre.

La commune a lancé une procédure négociée le 22 avril 2008 en deux lots séparés ;

Le lot 1 relatif aux infrastructures

Le lot 2 relatif à l’éclairage

La commission d’appel d’offres, réunie en séance le 4 juillet 2008, a décidé d’attribuer le marché relatif à la création d’une piste d’athlétisme et la réfection du terrain de football en gazon synthétique - LOT 2 à l’entreprise SPIE SUD EST pour un montant de 119 247,53 € H.T.

Le Conseil municipal est appelé à autoriser le Maire à signer le marché relatif à la création d’une piste d’athlétisme et la réfection du terrain de football en gazon synthétique - LOT 2 avec l’entreprise SPIE SUD EST pour un montant de 119 247,53  € HT.

Le Conseil municipal autorise à l’unanimité le Maire à signer le marché relatif à la création d’une piste d’athlétisme et la réfection du terrain de football en gazon synthétique - LOT 2 avec l’entreprise SPIE SUD EST pour un montant de 119 247,53 € HT.

APPROBATION DE DIVERSES CESSIONS GRATUITES et d’un echange de terrain

A - Cessions gratuites de terrainS lieudit Les Roux
Dans le cadre de l’aménagement de l’entrée de ville du hameau des Roux, il a été nécessaire de demander des cessions gratuites de terrain aux propriétaires riverains.

Les parcelles suivantes ont fait l’objet de promesses de cessions gratuites : 

· parcelle cadastrée section AB N°215 de 1 398 m², appartenant à Monsieur Max BLANGERO, avec une promesse de cession gratuite de 35 m² ;

· parcelle cadastrée section AB N°241 de 4 628 m², appartenant à Madame Josiane GUIRAND épouse GOURNES, avec une promesse de cession gratuite de 51 m² ;

· la parcelle cadastrée section AZ N°3588 de 3 130 m², appartenant à Monsieur Jacques MICHELIER, avec une promesse de cession gratuite de 47m².

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur ces cessions gratuites et à autoriser le Maire à signer les actes authentiques en l’Office Notarial de Gardanne et à poursuivre toutes les formalités administratives.

Le Conseil municipal se prononce à l’unanimité sur les cessions gratuites suivantes et autorise le Maire à signer les actes authentiques en l’Office Notarial de Gardanne et à poursuivre toutes les formalités administratives.
B - Echange de terrain lieudit Les Roux – Commune/ GUERRERO
Dans le cadre de l’aménagement de l’entrée de ville du hameau des Roux, il a été nécessaire de procéder à des échanges de terrain.

La parcelle cadastrée section AZ N°336 de 3025 m², appartenant à Madame Brigitte GUERRERO, a fait l’objet d’une promesse d’échange avec la commune pour une superficie de 197 m². En contrepartie, la commune cède une parcelle de 197 m² au profit de Madame Brigitte GUERRERO, parcelle qui constitue l’assiette du chemin privé dit « chemin du château » faisant partie du domaine privé de la commune.

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur cet échange de terrain et à autoriser le Maire à signer l’acte authentique en l’Office Notarial de Gardanne et à poursuivre toutes les formalités administratives.

Le Conseil municipal se prononce à l’unanimité sur cet échange de terrain et autorise le Maire à signer l’acte authentique en l’Office Notarial de Gardanne et à poursuivre toutes les formalités administratives.

APPROBATION de diverses dispositions relatives au personnel communal

A - Approbation DU TABLEAU DES EMPLOIS

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité le tableau des emplois du personnel communal.
B – DETERMINATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS TITULAIRES DU PERSONNEL – ELECTION DU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE
Les élections des représentants du personnel aux Comités Techniques Paritaires se dérouleront le jeudi 6 novembre 2008. 

Le CTP comprend en nombre égal des représentants de la collectivité et des représentants du personnel. Le nombre de représentants titulaires du personnel auprès du CTP est fixé par l’organe délibérant. Les membres suppléants sont en nombre égal à celui des titulaires. 

Pour la mairie de Meyreuil, avec un effectif compris entre 50 et 350 agents, le nombre de représentants du personnel est déterminé dans une fourchette de 3 à 5. 

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur ce nombre.
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de fixer à 4 le nombre de représentants titulaires du personnel.
ANNULATION DE LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2008 – GARANTIE D’EMPRUNT
Par délibération du 23 mai 2008, le Conseil municipal a donné son accord afin de consentir une garantie d’emprunt à la société NEOLIA dans le cadre du projet de démolition-reconstruction de la cité arménienne au Plan (programme de 15 logements pour la première tranche).

Cet accord de garantie devait apporter à la commune un droit de réservation de 3 logements sur la tranche 1 du programme. Or, à ce jour, aucune certitude n’est acquise quant à ce droit de réservation. Une réunion de mise au point est prévue dans les prochains jours. En attendant que ces points soient éclaircis, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à rapporter la délibération du 23 mai 2008 accordant sa garantie pour le remboursement de la somme de 1 046 193,70 €, représentant 45 % d’un emprunt d’un montant de 2 324 875 € que la société NEOLIA se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’annuler la délibération du 23 mai 2008 accordant sa garantie pour le remboursement de la somme de 1 046 193,70 €, représentant 45 % d’un emprunt d’un montant de 2 324 875 € que la société NEOLIA se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations dans le cadre du projet de démolition-reconstruction de la cité arménienne au Plan (programme de 15 logements pour la première tranche).
Approbation de la modification du P.O.S. - Zone UD Impasse des Clématites (parcelles cadastrées section AY 902, 903 et 691) pour la réalisation de logements sociaux

Par délibération en date du 28 mars 2008, le conseil municipal a approuvé le principe d’une modification du P.O.S. Cette procédure avait pour objet de transformer une partie de la zone UD située à l’entrée de la cité du Four, impasse des Clématites (parcelles cadastrées section AY 902, 903 et 691) en zone UD3 avec un C.O.S. de 0,50. Dans le cadre de la politique de réalisation de logements sociaux, la commune envisage, en partenariat avec la société NEOLIA, la démolition de ce bâtiment, afin de pouvoir procéder à la construction d’un petit immeuble de logements sociaux. 

Par lettre du 8 juillet 2008, le commissaire-enquêteur a rendu son rapport et ses conclusions. Il a émis un avis favorable à l’ensemble de la modification du P.O.S.

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à approuver la modification du P.O.S. 

Le Conseil municipal autorise à l’unanimité le Maire à approuver la modification du P.O.S. 

Autorisation a donner au maire de signer la CONVENTION DE MISE EN PLACE DE LA SIGNALETIQUE

La commune a décidé de passer une convention avec la société GIROD pour l’implantation de signalétique sur la commune.

Cette signalétique contribuera à l’attractivité des activités économiques de par son uniformité, sa clarté, sa parfaite intégration aux infrastructures de la commune. La société aura en charge son implantation aux emplacements les plus stratégiques et son entretien.

Toute entreprise (artisan, commerçant, industriel) qui souhaitera faire implanter une signalétique commerciale devra se rapprocher de la société GIROD qui sera chargée, après accord de la commune, de procéder à l’étude, la fabrication, la pose, le nettoyage régulier et la maintenance même en cas de vandalisme, moyennant une redevance annuelle à la charge du bénéficiaire.

La gamme de signalétique sera choisi par la commune et identique sur tout le territoire communal.

La commune pourra bénéficier elle aussi de supports pour sa propre signalétique administrative.

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention signalétique avec la société GIROD.

Le Conseil municipal autorise à l’unanimité le Maire à signer la convention signalétique avec la société GIROD.
ADOPTION DU PRINCIPE DE LA PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT DES VOIRIES ET RESEAUX PUBLICS
La commune est aujourd’hui confrontée aux modifications de la facturation des raccordements au réseau public de distribution d’électricité imposés par les lois SRU et UH (loi n°2000-1208 du 13 décembre2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain et loi n°2003-590 du 02 juillet 2003, urbanisme et habitat) dont les dispositions doivent entrer en vigueur au 1er octobre prochain.

Toutefois, les services d’ERDF appliquent dès à présent ces modifications et ce en raison des délais de mise en service des lignes qui interviendra certainement après le 1er octobre.

Vu l’impossibilité d’anticiper le dépôt de dossier de permis de construire ou d’aménager et l’impossibilité juridique de refuser toute demande basée uniquement sur ce motif d’extension de réseau, la réglementation permet d’instituer un outil de financement des voies et réseaux divers. Il conviendrait d’instituer dès à présent le principe de participation pour le financement des voiries et réseaux publics sur le territoire de Meyreuil, cet outil pouvant être étendu à tous travaux relatifs à la réalisation ou l’aménagement d’une voie, à la réalisation des réseaux d’eau potable, d’électricité et d’assainissement et aux études nécessaires à ces travaux.

Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L332-6-1-2° d), L332-11-1 et L332-11-2 autorisent de mettre à la charge des propriétaires fonciers les coûts de construction des voies nouvelles, de l’aménagement des voies existantes ainsi que ceux d’établissement ou d’adaptation des réseaux qui leur sont associés ou lorsque ces travaux sont réalisés pour permettre l’implantation de nouvelles constructions.

Il est donc proposé à l’assemblée d’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la participation pour le financement des voiries et réseaux publics définies aux articles L332-11-1 et L 332-11-2 du Code de l’Urbanisme.

Une délibération spécifique fixera le montant de ces participations par secteur ou voie.
Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’instituer ce principe, défini aux articles L332-11-1 et L 332-11-2 du Code de l’Urbanisme, sur l’ensemble du territoire communal. 

MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA CRECHE « LES PETITS MEYREUILLAIS »
Il est proposé au Conseil municipal de modifier le règlement intérieur de la crèche « Les petites meyreuillais ».
Le Conseil municipal adopte à l’unanimité ces modifications.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.
